






femmes font alors place à la robustesse, voire même à la virilité des hommes. C'est 

exactement là que le problème se pose. 
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Le modèle idéal du corps féminin par ses standards de beauté a grandement 

évolué depuis le début du siècle. Le beau sexe était alors surtout valorisé, comme 

mentionné plus tôt, lorsqu'il possédait des rondeurs attrayantes, un teint de pêche et une 

grâce proprement féminine. À l'époque de l'avènement de la bicyclette, vers 1890, les 

femmes ont décidé de suivre la mode et d'imiter les messieurs. Bien que la pratique du 

vélo n'est la mecque que de la bourgeoisie, eux qui peuvent à loisir disposer de leur 

temps et de leur argent, l'engouement est immédiat. Cependant, peu de gens approuvent 

que les demoiselles y prenilent part. Dans un article de La Patrie du 14 juillet 1893, on 

déplore le fait que les jeunes femmes se mettent à pédaler au risque de perdre leur 

féminité : 



« Au lieu de ces jolis peton, de ces délicieux bas de jambes 
emprisonnés de soie, ces dames exhiberont de solides 
poteaux télégraphiques, de robustes et massifs mollets 
taillés à coups de serpes. Plus de tailles onduleusement 
cambrées! Plus de corsages fringants! ( ... ) Cous tannés par 
un amalgame de poussières et de soleil, poitrines 
renfoncées, épaules voûtées, varices aux jambes et calus 
un peu partout, voilà le suggestif spectacle que nous offrira 
bientôt le beau sexe ». 

Et que dire de la position peu élégante que doit prendre la cycliste, c'est-à-dire à 

califourchon. En plus d'être une démonstration de mauvais goût, la posture gêne la 

femme. 

En plus d'avoir à s'habituer de voir une femme faire du sport, il faut aussi se 

questionner sur la tenue qu'elle devra porter afin de demeurer digne. Qu'aujourd'hui une 
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fèmme courre en camisole ultra moulante et en «shorts» est un phénomène courant. Dans 

un contexte compétitif, cela devient même une nécessité: être à l'aise dans ses 

mouvements et à l'extrême, n'avoir que le minimum pour ne pas nuire à la performance. 

Remontons au début du siècle et imaginons les femmes de cette époque: robes 

longues jusqu'au sol, manches jusqu'aux poignets. Divulguer une cheville était alors 

carrément indécent. La mode est aussi aux corsets, véritables engins de torture qui, de par 

leur compression, déforme la cage thoracique pour donner à ces dames une taille aussi 

fine que celle d'une guêpe. C'est probablement durant ces années que la maxime 



populaire" il faut souffrir pour être belle" a dû voir le jour! On allait même jusqu'à dire 

que les femmes s'abstenaient de manger, pour ainsi éviter un gonflement de l'estomac, 

qui leur aurait été insupportable, vu leur accoutrement. 
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En plus d'avoir à se faire à l'idée que les femmes s'adonnent à certaines activités 

sportives, un autre problème de taille se dessine: que vont-elles porter? Ce n'est qu'en 

1849 que l'on aperçoit les premières femmes en pantalons. Des féministes new-yorkaises 

qui, frôlant le scandale, osent porter ce vêtement réservé exclusivement aux hommes. En 

fait, tout ce qui pouvait faire deviner les formes féminines, même celles des jambes, 

devenait obscène. En 1899, un article paraît dans La Presse au sujet de la tenue 

vestimentaire que porte les joueuses de baseball: « Le beau sexe serait mieux dans son 

rôle en recherchant les prix de vertu qu'en parcouiant le champ en costume écourté!». À 

cette époque, les jeunes filles jouent en jupon court et en collants. 

En 1918, le costume des gymnastes est composé d'un corsage de flanelle bouffant, 

d'une jupe courte de couleur préférablement foncée, d'une culotte et de bas de même 

couleur. Vers les années 30, on se demande quelle est la tenue idéale pour jouer au 

tennis. Un courrier, publié dans La Presse, tente d'y répondre. Voici la question d'une 

jeune fille: « Que pensez-vous de la mode des "shorts" pour le tennis ?» Voici la réponse 

donnée: 



« Je pense que bien peu de femmes ont une anatomie 
assez parfaite pour porter ce vêtement sans risquer 
quelques remarques désobligeantes. Il est peut-être 
commode pour le tennis, mais dans beaucoup de milieux 
bien pensants, on le juge peu conforme à la pudeur féminine» 

(La Presse, « Le courrier de Colette», 18 juillet 1935, p.31 ). 

Depuis quelques décennies, la tenue sportive des femmes, quelle que soit la 

discipline, s'est métamorphosée en partie à cause de l'évolution de la mode, de la 

libéralisation des moeurs et des principes concernant le côté pratique. Par exemple, la 

robe de patinage artistique a perdu avec les années, quelques centimètres et quelques 

dentelles. 

« Certains sports d'hiver, patin, ski, raquettes et autres, 
entraînent des occasions particulières de péril moral, surtout 
quand ils se pratiquent en commun avec les deux sexes; 
et ils deviennent de plus en plus à la mode ». 

(Circulaire au Clergé, 1938. vol. XV, no. 52, p. 482). 

Les "costumes de sport" sont tolérés dans la mesure où ils ne s'opposent pas au 
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bon goût et à la morale. Les membres des groupements d'Action catholique se donnent la 

mission de jeter un oeil vigilant, et au besoin de réagir aux" modes risquées If . 

Le désir d'atteindre des performances de plus en plus élevées chez les athlètes 

féminines a fait naître un nouveau problème concernant l'esthétisme des femmes: 
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l'hermaphrodisme ou les athlètes hybrides, c'est-à-dire des athlètes mi-hommes 

mi-femmes. Il n'est pas question ici des transexuels, mais de vraies femmes qui, en 

prenant certaines substances pour ainsi voir leur capacité cardio-vasculaire et leur masse 

musculaire s'accroître, ont vu apparaître des caractéristiques physiques propres aux 

hommes. C'est à ce moment qu'on a assisté à une transformation physique bouleversante 

des athlètes féminines. Celles-ci développaient une carrure de la morphologie générale~ 

épaules plus larges, disparition quasi complète de la poitrine, changement du timbre de la 

voix qui devient plus rauque et les intonnations considérées davantage comme 

masculines. On n'a qu'à se souvenir des nageuses Est-Allemandes aux Jeux olympiques 

de Montréal en 1976. Parallèlement aux transformations physiques s'ajoutent des 

obstacles à la possibité d'eIÛantement puisqu'on assiste bien souvent à l'arrêt complet des 

règles, bien que ce problème ne s'identifie pas nécessairement à la prise de substances 

illicites, mais dans la plupart des cas, à un entraînement trop intense. 

Aux Jeux olympiques d'Albertville, afm de contrer cette réalité persistante et pour 

être certain que les titres de championnes olympiques soient bel et bien décernés à des 

femmes, les tests génétiques visant à déterminer le sexe des athlètes sont appliqués. En 

plus des tests habituels de dopage, les participantes doivent se soumettre dorénavant au 

test de féminité. 
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L'esthétisme rencontre la morale: l'immodestie des modes. 

L'avènement du sport féminin fait naître plusieurs problématiques dont celle de la 

tenue vestimentaire. Dans plusieurs cas, les objections de clergé catholique face à 

l'accessibilité des femme~ à la pratique sportive mettaient en cause l'esthétisme. 

Le seul vêtement adéquat pour les sportifs était propriété masculine: le pantalon. 

Les sportives ont tôt fait de reconnaître que leur longue jupe était bien peu pratique, et 

même encombrante. Quelques courageuses ont alors fait l'emprunt des « culottes» à des 

fins sportives. Cette image' masculinisante de la femme en a fait sursauter plus d'un. Les 

patineuses, les skieuses, portaient le pantalon. La vague de popularité du pantalon chez 

les femmes sportives devint si forte, que les évêques ont dû faire preuve de tolérance, 

même si pour eux, le port de ce costume relevait pratiquement du travestissement. On 

fait alors contre mauvaise fortune bon coeur d'un fait dont le contrôle devient 

presqu'impossible, vu son ampleur. Mais la position du clergé reste pourtant la même: 

<<Le costume masculin pour la femme est contraire aux précieuses traditions de saine 

réserve et de dignité chrétienne» ( Mgr. A. Camirand, 1941 . p. 33 ). 

On en vient alors à émettre certaines restrictions: le costume masculin ne doit pas 

être porté en public et, la jeune fille qui le revêt, le fait seulement là où il y a nécessité, 

sinon il fait l'objet de scandale. Toujours selon les propos de Mgr. Camirand, le jour où 
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les costumes seront en vogue « dans nos humbles villages et petites villes de campagne, 

nous devrons admettre que nos moeurs, si chrétiennes et si admirables dans le passé, ont 

subi un recul regrettable» (p. 34). 

Le pantalon n'est pas le seul bout d'étoffe qui a fait parler de lui. Le maillot de 

bain féminin a également défrayé la manchette. À l'heure où la pudeur, «sentiment 

protecteur de la vertu» (p. 35) est en perte de vitesse, le cardinal Villeneuve se bat pour 

préserver ce qu'il en reste. 

Lors de son discours du 8 janvier 1934, devant les membres de la Ligue de 

Sécurité de Québec, le Cardinal Villeneuve fait part de sa perception du maillot de bain 

féminin: 



« Les costumes de bain pour personnes du sexe féminin doivent 
être suffisamment haut sur la poitrine et les épaules pour éviter 
tout semblant de provocation. De même, le maillot devrait être 
recouvert d'une jupe qui aille à peu près jusqu'aux genoux. 
Il serait même à souhaiter que tel costume vint comporter 
comme autrefois une sorte de large manteau qui voile le 
relief des formes du corps, autrement la suggestion pour être 
discrète ou hypocrite n'en est souvent que plus vive ». 

(Mgr. J-M.-R. Villeneuve, 1934, p.23 ) 
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Figure 7. Le Maillot de bain approuvé par la Ligue catholique féminine.( Dans Dumont et 
al. 1982. p.245) 
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Voilà à quoi ressemble le maillot conforme. Cependant, on peut se poser la 

question à savoir si la pose du mannequin de larigure 7 l'est vraiment. Le Cardinal 

Villeneuve met également en garde les commerçants de maillots. Ils doivent « tenir 

compte des lois de la modestie plus que des modes sensualistes qui ont cours». Malheur 

à celles qui font fi de ces mesures: «Les personnes qui introduisent quelque part une 

mode nouvelle et qui excite l'étonnement par son audace sont coupables de péché 

mortel». ( p. 24). La damnation! C'est ce qui guette les jeunes filles, disons-le, en avance 

sur leur temps. Avec les modes d'aujourd'hui, il y aura de la place au paradis ! 

Malheureusement pour l'Église, gardienne de la morale, les modes parisienne et 

new-yorkaise gagnent en pOpularité chez les jeunes Québécoises. Les magazines et les 

journaux n'en font que plus de promotion. L'esthétisme gagnera son duel contre la 

morale, car la femme l'a voulu et ce que femme veut.. . ! 



CHAPITRE V 

L'ÉTAT ACTUEL DE LA PRÉSENCE FÉMININE 

De nos jours il est tout à fait nonnal de voir des femmes se livrer à la pratique du 

sport. Au Québec, nous avons compté plusieurs athlètes qui ont excellé dans leur sphère 

respective. On pense à Josée Chouinard et Isabelle Brasseur en patinage artistique, à 

Nathalie Lambert et Sylvie Daigle en patinage de vitesse, à Myriam Bédard en biathlon, à 

Sylvie Bernier et Annie Pelletier en plongeon, pour ne nommer que celles-ci. Toutes se 

sont hissées au sommet de leur sport à force d'ambition et de tenacité. Certaines ont 

même fracassé des records mondiaux ou marqué l'histoire par leurs exploits. 

Aujourd'hui qu'en est-il de la pratique sportive féminine? Les femmes sont-elles 

toujours bienvenues peu importe le sport? Si oui, pourquoi une femme gardien de but 

comme Manon Rhéaume n'a pu aspirer à une carrière dans la Ligue Nationale? Ce sont 

toutes des questions qui méritent un questionnement. 

La première victoire des athlètes féminines fut d'avoir tout simplement accès à la 

pratique sportive. Leur combat n'est pas pour autant terminé puisqu'elles doivent 

maintenant faire face aux disciplines traditionnellement masculines comme le hockey (en 

mixité, par exemple dans la ligue nationale), le football, le baseball, la course 

automobile, l'haltérophilie, la lutte. Elles se buttent toujours aux préjugés et aux 

stéréotypes persistants, voulant que la femme demeure un être fragile, qu'elle ne soit pas 



l'égale de l'homme, donc qu'elle ne doive prendre part aux activités, que dans la mesure 

de ses capacités. 
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Certaines portes closes demeurent toujours verrouillées. Par exemple, aux Jeux 

olympiques de Barcelone, on comptait 86 épreuves féminines contre 158 strictement 

masculines. Seules 12 épreuves étaient mixtes. Depuis les Jeux de Séoul en 1988, on note 

une mince augmentation de 1 % du nombre de participantes par rapport aux hommes. 

Enfin, des 13 épreuves olympiques des Jeux d'hiver, le bobsleigh et le saut à ski sont 

toujours fermés aux femmes. Toujours à Barcelone, comment expliquer que certaines 

délégations étaient composées exclusivement d'athlètes masculins? 

Aux derniers Jeux d'été d'Atlanta, il s'est produit un fait remarquable. Ce fut la 

première fois que le contingent canadien comptait plus de femmes que d'hommes. 

Les contextes juridique et institutionnel. 

Alice Milliat fonde en 1921 la Fédération Sportive Féminine Internationale 

(FSFI), qui a été à l'origine des premiers Jeux olympiques féminins à Paris en 1922. Ces 

Jeux ont eu lieu à tous les quatre ans, tout comme les Jeux actuels, jusqu'en 1934. 

Afin de tenter d'éliminer la discrimination faite envers les femmes en milieu 

sportif, le Rapport de la Commission royale d'enquête sur le statut de la femme de 1970 
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présente deux recommandations directement reliées à la participation féminine dans les 

programmes sportifs. En effet, la recommandation # 77 demande que les provinces et les 

territoires revoient leurs politiques, afin de s'assurer que les programmes scolaires offrent 

aux jeunes filles, des opportunités égales de participer aux activités sportives et 

athlétiques, en premier lieu; et deuxièmement, d'établir des politiques qui encouragent et 

motivent les filles à s'adonner aux pratiques sportives. La recommandation # 78 souhaite 

que des recherches soient menées, afin de déterminer les raisons du faible taux de 

participation des jeunes filles aux programmes sportifs dans les écoles, et de trouver des 

moyens d'y remédier. 

Selon Keyes (1990), les années 80 marquent un point tournant dans l'histoire 

sportive des femmes. Cette décennie est témoin de la tenue de nombreuses conférences 

portant sur les athlètes féminines dont celle de mars 1980 à Vancouver, commanditée, 

entre autres par la Fitness and Amateur Sport (FAS), qui promouvoit l'adhésion des 

femmes aux sports. 

La conférence tenue à Hamilton en mars 1981 a, elle aussi, été d'une grande 

importance, puisqu'elle a marqué la création de l'Association Canadienne pour 

l'Avancement des Femmes dans le Sport (ACAFS). 

De toutes les discussions~ une conclusion a été soulevée: malgré tous les efforts 

mis en oeuvre afin d'élargir les horizons sportifs des femmes, rien de vraiment concret n'a 



été réalisé depuis le dernier symposium de 1974. Les femmes sont toujours 

sous-représentées en tant que participantes, organisatrices et administratrices à tous les 

niveaux, quel que soit le sport. Malheureusement les observations font foi que les 

inéquités basées sur le sexe tardent à disparaître et que le système sportif est sexiste 

(Keyes, 1990). 
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En 1986, Sport Canada introduit une politique sur les femmes dans le sport qui 

encourage l'atteinte de l'égalité. Elle déclare que l'égalité n'implique pas seulement les 

mêmes opportunités de participation pour les femmes, mais indique plutôt qu'elles ont 

droit aux activités de leur choix et qu'elles peuvent profiter des mêmes conditions, en tant 

que compétitrices, entraîneures et officiels, que celles des hommes. 

Les lieux de résistances 

On aurait eu tort de croire, qu'avec tout le chemin parcouru dans la quête à 

l'accessibilité, que tous les obstacles, maintenus depuis des lustres à cause d'une 

mentalité rétrograde, se seraient soudainement retirés devant les femmes. De tous les 

secteurs sportifs qui demeurent sexistes à l'endroit des femmes, notons les règlements 

discriminatoires de quelques regroupements sportifs, les équipements dont le monopole 

demeure réservé aux hommes, les horaires tout à fait insensés qui leur sont attribués, les 

budgets accordés, et l'absence de facilités d'hygiène à l'intérieur des centres sportifs. 



Certains sports ont persisté longtemps à tenir les femmes à l'écart et d'autres 

persistent encore. C'est le cas, entre autres du golf Ironiquement, dans un magazine 

traitant des femmes et du golf, l'auteur mentionne que le terme "golf' provient des 

premières lettres de cette affirmation: Gentlemen Oruy, Ladies Forbidden! (Hommes 

seulement, femmes interdites). Il n'est donc pas surprenant qu'en 1997, certains terrains 

demeurent réservés uniquement aux hommes, que dans d'autres, il y ait des départs 

séparés pour les femmes, que les joueuses ne soient admises qu'à certaines heures (très 

tôt le matin ou après la joute des messieurs), et finalement, que dans certains clubs, les 

femmes n'aient toujours pas accès au bar, par exemple. 
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Le hockey est aussi un bon exemple pour faire état des secteurs réticents face à la 

présence des femmes. Connu comme un sport vinl, l'idée d'y voir des femmes y prendre 

part semble impensable. Même en cette dernière décennie du 20 ième siècle, le hockey 

féminin ne possède pas encore ses lettres de noblesse. Les jeunes filles intéressées 

doivent s'armer de patience et faire preuve de tenacité et même d'entêtement pour y avoir 

accès, surtout au niveau amateur et à l'intérieur de formations masculines. Les structures, 

les aménagements et l'organisation étant peu propices à la venue de femmes, celles-ci 

doivent malgré elles s'en accomoder. 

Les quelques exemples qui suivent démontrent quelques-unes des difficultés 

rencontrées par des jeunes hockeyeuses. 
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En Ontario, la Commission des Droits de l'homme pennet maintenant aux filles 

de s'aligner à l'intérieur d'équipes masculines, en accord avec l'Association de hockey de 

cette province, en autant que les joueuses possèdent des caractéristiques comparables 

aux garçons. C'est« l'affaire Hunstsville »vers les années 70, qui ouvre le débat et crée 

un précédent. Une fillette de Il ans se voit refuser l'opportunité de faire partie d'une 

équipe d'étoiles de division atome ( Le Devoir, 3 novembre 1977 ). Au Québec, le même 

scénario se répéte. «L'affaire Turbide» se tennine même devant un jury de la Cour 

supérieure en 1978. Une autre jeune fille, gardienne de but, se voyant exclue de l'équipe 

de division bantam, amène la Fédération Québécoise de Hockey sur glace devant les 

tribunaux. Celle-ci tente d'expliquer sa position en évoquant des raisons médicales. La 

Fédération veut, en interdisant la mixité, protéger la santé et le bien-être physique des 

jeunes filles. Selon elle, jusqu'à la puberté, le développement physique est plus précoce 

chez les filles. Dans un autre ordre d'idées, elle stipule que les vestiaires ne sont pas 

aménagés pour recevoir des filles et des garçons de façon simultanée. 

Le juge donne sa décision en faveur de la jeune joueuse, en indiquant que refuser 

à une jeune fille l'accès à une équipe de hockey représente une violation des droits de la 

personne. 



« Les responsables du hockey amateur au Québec ont nullement 
le droit d'empêcher les filles de jouer au hockey avec ou 
contre des garçons tant et aussi longtemps qu'on ne sera pas 
parvenu à former des équipes féminines séparées et offrant les 
mêmes possibilités de pratiquer ce sport qu'on le fait présentement 
à la gent masculine». 

(Le Devoir, 16 novembre 1978 ). 

Cette décision, prise le 15 novembre 1978, a eu pour effet d'annuler tous les 

règlements des regroupements sportifs qui allaient à l'encontre de ce jugement. 

Aux États-Unis, Charlise Brown, adepte du plongeon, doit également s'adresser 

96 

aux tribunaux pour que l'uruversité, où elle étudie, lui permette de faire partie de l'équipe 

masculine. L'équipe féminine, avec laquelle elle évoluait, n'offrait pas un niveau assez 

élevé pour ses capacités. S'entraînant maintenant avec les garçons, sur 25 athlètes dont 24 

hommes, elle se classe au 5 ième rang. 

Cette nouvelle jurisprudence engendre alors un remaniement des règlements et 

des structures existantes. Prenons par exemple les vestiaires. Dans la plupart des cas, les 

femmes s'habillent et se douchent dans un local séparé. Elles rejoignent ensuite leurs 

coéquipiers pour les instructions d'avant-match de l'entraîneur. 

Le cas de la gardienne de but Manon Rhéaume est particulièrement intéressant 

puisqu'il englobe toutes les facettes problématiques d'une femme dans un milieu 
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d'hommes. Dans un premier temps, qu'une fille prenne part à la ligue junior majeure de 

hockey du Québec tient déjà de l'exploit. Elle crée en effet un précédent mondial 

lorsqu'elle doit prendre la relève du gardien des Draveurs de Trois-Rivières. Elle fait 

alors tomber les stéréotypes lorsqu'en plus elle est repêchée par le Lightning de Tampa 

Bay, une nouvelle équipe de la ligue Nationale de hockey. Beaucoup pensent alors à un 

coup de marketing de la part de Phil Esposito, directeur gérant de l'équipe, mais elle 

gagnera rapidement le respect des joueurs lors du premier entraînement de l'équipe. Au 

tout début, ses coéquipiers retenaient leurs tirs de peur de la blesser. En prenant 

connaissance de ses capacités et de son talent, ils ont vite fait d'y aller de leurs meilleurs 

tirs. 

La problématique du vestiaire revient également. En plus de la mixité, d'autres 

situations ambiguës surviennent. Les journalistes, habitués de faire leurs entrevues dans 

le vestiaire, se demandent s'ils peuvent entrer pendant qu'elle se change! Dans certains 

cas, elle doit attendre que ses collègues aient terminé avant d'entrer. Autre ennui: avec 

qui chambrer lors des voyages de l'équipe? La direction avait prévu que ce soit un joueur 

marié qui partage sa chambre avec elle. Par contre, ce dont elle n'avait pas pensé, c' est la 

réaction de l'épouse du joueur! On peut ici penser que ça tient d'une psychologie un peu 

courte. 

«Si le hockey féminin se développe peu ou mal, c'est que nous avons d'abord un 

manque de ressources au niveau de la mise en place de structures». C'est ce que rapporte 



un article de La Gazette des Femmes, publication du Conseil du Statut de la Femme en 

1982. Cet article fait suite aux incidents qui ont marqué le hockey féminin dans les 

années 70 et la Fédération québécoise de hockey sur glace. Cette dernière refusait que 

des jeunes filles puissent faire partie d'équipes masculines, faute d'aménagements 

conçus pour elles. Le débat s'est réglé devant la magistrature, au détriment de la 

Fédération. 
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La ringuette doit également subir les affres du manque d'aménagements. Elle 

aussi doit, tant bien que mal, fonctionner avec le poids des injustices faites par le passé, 

s' accomoder du peu de temps de glace alloué, se satisfaire de budgets insuffisants et 

surtout, de vivre encore avec les préjugés sexistes qui perdurent. Selon Gaston Marcotte, 

qui s'est intéressé vivement à l'essor de ce sport, ies parents sont moins enclins à investir 

sur l'équipement de leur fille que sur celui de leur joueur de hockey! (Le Soleil, 2 avril 

1983). Mais à bien y penser, n'est-ce pas la même rengaine pour tous les sports où les 

filles veulent s'introduire finalement? 
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Les médias 

Malheureusement, même aujourd'hui les exploits sportifs des femmes ne sont pas 

rapportés avec le même enthousiasme et la même ampleur que les hommes. Les 

exemples pleuvent; en voici quelques-uns. 

En 1993, une Québécoise, Nancy Mireault remporte une médaille d'argent aux 

championnats du monde d'haltérophilie (La Presse, 7 janvier 1994, p.5 ). Aucune 

couverture médiatique, quelle qu'elle soit. Pourtant, sa performance tient de l'exploit 

puisqu'elle a levé 97 kilos pour son poids de 54! Elle met la faute sur l'ignorance des 

gens, ceux-ci n'étant pas habitués à voir des femmes à l'intérieur de ce type de sport. 

Sexisme? Voici ses propos: «Les gens sont en effet surpris de nous voir ( ... ). Ils doivent 

s'imaginer que toutes les haltérophiles sont énormes et laides! }). 

De nos jours, bien que dans la plupart des cas, les femmes sont de mieux en 

mieux acceptées dans le milieu sportif, le sexisme se fait sentir de façon plus insidieuse. 

Surtout lorsque les disciplines sont non traditionnelles. Mais qu'en est-il des sports où les 

femmes sont davantage reconnues? La couverture médiatique semble demeurer la même. 

Guylaine Cloutier, nageuse de haut niveau, l'a découvert non sans déception. Aux 

épreuves de la Coupe du monde tenues en Europe, elle a remporté sept médailles sur une 

possibilité de neuf (La Presse, 6 février 1992, p.12 ). En France, elle est devenue une 

athlète reconnue. Par contre, à Montréal, les médias demeurent pratiquement muets face 
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à ses exploits. Seulement quelques lignes placées en fin d'article, où l'accent était porté 

sur les bons résultats de Mark Tewksburry à ces mêmes compétitions. il faut donc croire 

que nulle n'est prophète dans son pays! 

L'ACAFS (l'Association Canadienne pour l'Avancement des Femmes dans le 

Sport), après avoir fait cette observation, a dû établir une liste de conseils à l'endroit des 

journalistes sportifs. Ces conseils portent entre autres sur l'utilisation du terme «femmes» 

ou «filles» et non pas «dames» puisqu'on fait référence aux «hommes» et aux «garçons». 

Également, les journalistes doivent mentionner le nom de famille des athlètes feminines 

et non pas se contenter de les appeler par leur prénom (La Presse, Il janvier 1994 ). 

Finalement, ils doivent éviter les descriptions qui sont portées sur le physique des athlètes 

féminines, si celles-ci n'ont rien à voir avec leurs habiletés sportives. En guise d'exemple, 

un journaliste du magazine Sports Illustrated a écrit au sujet de la patineuse Katarina 

Witt: « Son teint frais, ses yeux bleus, ses lèvres pulpeuses ... elle est renversante ... 5'5, 

114 livres de missile pour la paix ... ». (cité dans La Presse, Il janvier 1994). Également, 

dans un article de La Presse du 27 septembre 1992, on parle de la gardienne de but 

Manon Rhéaume en ces termes: «Une belle Québécoise de 20 ans garde les buts pour le 

premier match dans la ligue Nationale du Lightning de Tampa Bay». 

L'image de la femme sert toujours fréquemment d'outil de promotion du sport, 

pris au sens large. L'un des meilleurs exemples est probablement l'attrait extraordinaire 

que suscite la publication une fois l'an du numéro « Spécial maillots» de Sports 



Illustrated. Des records de vente s'enregistrent au cours de cette période de parution, 

puisqu'un million et demi d'exemplaires de plus sont vendus. Si le chiffre d'affaires en 

réjouit plus d'un, d'autres ne sont pas du même avis. C'est, entre autres, le cas de 

l'Organisation Américaine pour la Femme qui, en 1992, manifeste à New-York devant 

l'édifice occupé par l'éditeur du Time-Life. Ce groupe de femmes clame que: « Le 

voyeurisme n'est pas un sport» et que « les athlètes féminines méritent l'attention que 

vous accordez à ces demi-nues ». ( La Presse, 6 mars 1992, p. S-2 ). 
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Comment expliquer cet engouement fulgurant et surtout lucratif? C'est que la 

clientèle de ce genre de magazine est à 90 % masculine, d'où l'attrait des numéros 

spéciaux nettement sexistes. Sports Illustrated n'est pas le seul à avoir compris qu'argent 

rime avec printemps, saison où les jeunes modèles se dénudent pour présenter les 

nouveaux maillots; Inside Sports publie également son numéro «maillots-sexe», qui fait 

tripler son tirage ( La Presse, 14 février 1991). Le problème avec ce type de publication 

est le maintien des comportements dits sexistes; et ils démontrent également, que le sport 

demeure encore aujourd'hui, une affaire d'hommes. 

Dans la même veine, les images que véhiculent les médias télévisés entretiennent 

les préjugés et les stéréotypes. Prenons par exemple lors des intermèdes sportifs où la 

caméra se tourne machinalement vers les jolies spectatrices. Est-ce que la beauté du 

spectacle réside davantage dans les gradins? Il a été démontré dans l'étude de 

Geadelmann, Grant et Slatton (1977), que les hommes obtiennent une plus grande part 
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d'attention médiatique. On les voit en pleine action et on décrit largement leurs exploits. 

Pour leur part, les femmes sont davantage couvertes comme spectatrices (La Presse, 16 

novembre 1990 ). 

Les performances féminines 

Il a été démontré que la pratique sportive par les femmes ne constituait pas de 

danger pour leur santé, si l'on tient compte de certaines précautions. De plus, des 

chercheurs, dont le docteur Liz Ferris de Grande-Bretagne, ont établi que «les femmes 

réagissent et s' adaptent aux exercices physiques de la même manière que les hommes» 

(Le Journal de Québec, 7 décembre 1978, p. 81). Elle ajoute au sujet des performances 

féminines que «les records féminins progressent heaucoup plus rapidement que les 

records masculins». 

Même s'il existe que très peu d'études comparatives, des statistiques provenant 

des meilleures performances de tous les Jeux olympiques peuvent nous indiquer que le 

rythme de progression de la femme est nettement plus rapide que l'homme ( DeFrantz, 

1990). 



« Dans le sport et les loisirs, les perfonnances des femmes 
continuent d'être mesurées par rapport à des critères masculins 
d'une façon propre à renforcer les différences entre les sexes et 
l'infériorité athlétique des femmes» 

( Lenskyj ; 1994, p.25 ). 
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Si on tient compte du fait que les femmes ont fait leur entrée sur la scène sportive 

beaucoup plus tard que les hommes, leurs perfonnances se sont améliorées sur une plus 

courte période. Elles ont atteint les mêmes buts en moins de temps. Par exemple, aux 800 

mètres en natation, le record établi par le Français Jean Taris en 1930 était de deux 

minutes plus rapide que le record féminin réalisé par Yvonne Goddard, dans la même 

discipline. En 1989, cet écart n'était plus que de 27 secondes. Cette nouvelle marque, 

réalisée par Janet Even, retranche deux minutes au record de Taris, en 1930 (DeFrantz, 

1990 ). D'autres exemples viennent appuyer ce constat: 

« Si Jesse Owens, champion aux Jeux olympiques de 1936, 
avait pris part à la finale du 100 mètres féminin à Séoul en 1988, 
il aurait été battu par Florence Griffith. Si l'équipe féminine 
de natation de l'Allemagne de l'Est (1988) avait participé(e) (sic) 
aux Jeux olympiques de 1960, elle aurait remporté toutes les 
épreuves sur les hommes » 

( Guay, 1992 ) 

Bien entendu, il y a des sports où les comparaisons de perfonnances ne peuvent 

s' établir. On pense notamment au lancer du disque, du poids et du javelot. Le disque 

utilisé par les femmes pèse 1 kg contre 2 pour les hommes. Le boulet féminin affiche un 



poids de 4 kg pour un peu plus de 7 chez les hommes et finalement, le javelot qui 

s'évalue à 600 gr contre 800 (La Presse, 6 décembre 1967, p.55). 

Le clivage sexuel. pourquoi? 
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Il faut dire qu'à sexes différents, corps différents et besoins différents. C'est ce 

que l'on a cru depuis le début du présent siècle et ce que l'on continue à croire en partie, 

selon le contexte aujourd'hui. C'est pourquoi on a cru qu'il fallait séparer les sexes afin de 

mieux répondre aux besoins de chacun. La pratique du clivage sexuel ne remonte donc 

pas d'hier. Cependant, les raisons de le faire n'ont pas toujours été les mêmes et certaines 

de ces pratiques sont maintenant révolues. Voyons tout d'abord les premières applications 

du clivage sexuel et les raisons qui l'ont motivé. 

C'est premièrement à cause de l'idéologie religieuse dominante et directrice de la 

première moitié du XX ième siècle, qui encadre les comportements des deux sexes qui se 

côtoierit, que ce soit à la maison, à l'école ou à l'intérieur de rapports sociaux, que le 

clivage sexuel est souhaité. L'un des objectifs étant de protéger le mieux possible la vertu 

des jeunes filles, en limitant la proximité physique~ C'est pourquoi les écoles ne 

favorisent pas la mixité, puisqu'on doit prôner une pédagogie adaptée à chacun des sexes. 

Dans certains cas, la cohabitation est si problématique qu'il faut parfois recourir à des 

chaperons, envoyés discrètement en mission, afin d'avoir un oeil vigilant sur ce qui ce 

passe, pour que tout demeure dans les limites de la convenance. 
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Avec l'évolution des moeurs d'une société comme la nôtre, à l'aube de l'an 2000, 

le clivage sexuel à l'intérieur du domaine sportif a-t-il une raison d'être et pose-t-il un 

problème aujourd'hui? Selon Guay (1993, p.67), « si la ségrégation sexuelle est 

appliquée, c'est pour des raisons d'équité sportive ou encore que la compétition doit se 

faire seulement entre femmes». 

Les capacités physiques proprement dites des femmes ne sont pas les mêmes que 

celles des hommes et leurs performances comparatives sont généralement inégales. C'est 

là une des raisons pour laquelle on ne les fait pas compétitionner les uns contre les 

autres. Selon Geadelmann et al. (1977), si pour des raisons d'équité, il faut séparer les 

hommes des femmes, c'est' à cause des différences significatives qui surviennent après la 

puberté, particulièrement au niveau de la grandeur, du poids et de la force musculaire. 

~ar exemple, le meilleur temps d'un nageur sur 100 mètres est moindre que celui de son 

penchant féminin. De même, la force musculaire d'une femme demeurera inférieure à 

celle d'un homme, ce qui est une évidence physiologique, même si les deux sont bien 

entraînes. Cependant, selon certaines études ( dont celle de Claude Bouchard citée dans 

Le Soleil du 2 mars 1974 ) portant sur les performances comparatives des hommes et des 

femmes athlètes, un tiers des athlètes féminines se situe au-dessus de la moyenne 

masculine. Bref, les forces ne se situent pas aux mêmes endroits. 

Si on s'accorde à dire que la capacité physique des femmes est inférieure à celle 

des hommes, y a-t-il une facette du sport où elle pourrait avoir une longueur d'avance, un 
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avantage marqué sur ces messieurs? En 1992, des rumeurs de plus en plus persistantes 

voulaient qu'il y ait un « combat des sexes» entre Monica Seles et Jimmy Connors, deux 

têtes d'affiche du monde du tennis ( La Presse, 6 février 1992 ). 

À première vue, on serait porté à croire que Connors l'emporterait facilement 

grâce à des coups plus puissants. Mais Seles ne pourrait-elle pas l'emporter par la 

stratégie si sa puissance est moindre que celle de Connors? Les hommes ont peut-être la 

force mais les femmes ont de la finesse! Jocelyne Bourassa, professionelle de golf 

affirme dans un article du Montréal-Matin du 9 décembre 1973, que dans certaines 

situations de jeu, les femmes sont plus habiles: « Je crois aussi que la femme est 

supérieure à l'homme sur les coups roulés de courte distance, parce que ses coups 

d'approche sont plus précis que ceux de l'homme qui atteint généralement le vert en un 

ou deux COUPs». Elle mentionne que les femmes gèrent mieux les coups de précision, 

qu'elles réagissent mieux au stress et élabore également sur plusieurs autres exemples, 

sans perdre de vue les points où les hommes sont supérieurs. 

La ségrégation sexuelle dans les sports est-elle nécessaire ou est-elle source d'un 

autre problème? Est-ce que le fait de maintenir des disciplines traditionellement 

masculines ou féminines ne vas pas à l'encontre du désir d'égalité dans les sports? 

N'entretient-elle pas les stéréotypes de la femme faible et fragile versus la force et la 

virilité de l'homme? Il semble bien que oui puisque selon l'ACAFS, le sexisme existe 

surtout dans le monde sportif, dans tous les niveaux ( compétitifs et administratifs ). 
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Selon le Conseil du statut de la femme: «La fonnation d'équipes sportives mixtes 

chez les jeunes développerait par ailleurs un esprit sportif indépendant des différences de 

sexe» ( Numéro spécial du Bulletin, vol. 5, no. 5, oct. 1978 ). En 1986, afin de pennettre 

aux filles et aux garçons de pouvoir faire du sport ensemble, le ministre d'État à la 

condition physique et au sport amateur, Otto lelinek a demandé aux provinces de 

modifier les lois qui interdisent la mixité. 



CONCLUSION 

Si aujourd'hui les sportives font l'objet d'une plus grande attention, on ne peut 

que s'en réjouir. Longtemps elles sont demeurées dans l'ombre et leurs exploits sont 

restés silencieux. Cet « oubli» de l'histoire sportive nous démontre à quel point les 

femmes ont détenu des rôles de second plan dans plusieurs domaines. 

À titre de rappel, la recherche socio-historique, comme toute autre recherche, 

nécessite une méthodologie. Comme il ne s'agissait pas ici de données quantitatives, il 

fallait néanmoins une méthode d'analyse qui puisse apporter de la rigueur et cibler 

l'objet d'étude. L'analyse conceptuelle apporte une classification des concepts 

fondamentaux qui doivent être développés, par l'investigation de leurs dimensions et de 

leurs indicateurs, à l'intérieur des différentes sources documentaires. Cette méthode 

pennet de définir clairement l'étendue de la recherche en rendant directement 

observables les concepts étudiés. C'est pourquoi les concepts de sport, de culture, de 

société~ de sexisme et de discrimination ont été explicitement définis. 

La première grande observation tirée de la recherche démontre que l'évolution 

des femmes dans le sport s'est effectuée en conjoncture avec l'idéologie du clergé, des 

institutions sociales et politiques de l'époque. Cette idéologie a façonné la culture d'un 

peuple puisqu'elle s'est répercutée sur l'ensemble des valeurs, des opinions, des façons 

de faire et d'agir de la collectivité. Privée d'autonomie sur le plan juridique, elle doit s'en 
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remettre aux hommes de son entourage, soit son père ou son époux. Elle n'existe que 

dans l'ombre d'un homme à qui elle doit soumission, parce que c'est tout simplement la 

volonté de l'idéologie traditionnelle. C'est à l'intérieur de sa mission domestique qu'elle 

doit davantage se faire valoir. Être une bonne épouse, bonne ménagère et bonne mère de 

famille, c'est ce qu'on attend vraiment d'elle et c'est de cette manière qu'elle doit 

prouver sa valeur sociale. 

La société l'a élevée de cette façon. On ne désire pas l'instruire. C'est inutile de 

la rendre savante, on gâcherait sa naïveté et son innocence naturelle. On préfère la mettre 

au couvent où, dans un réseau spirituel, elle pourra apprendre en plus des cours de 

connaissances générales de base, les rudiments de sa vie de femme. Pour ajouter à la 

nécessité d'une instruction spécifique pour jeunes filles, on crée des instituts familiaux 

parrainés par l'institution religieuse. 

Lorsque les opportunités de travail rémunéré se présentent à elle, entre autres à 

cause de l'effort de guerre, elle entrevoit secrètement une indépendance potentielle. Tant 

que son travail demeure à combler temporairement le manque d'hommes dans les usines, 

la société s'en accommode fort bien. Toutefois, lorsqu'il est temps de retourner à son 

rôle domestique premier, la femme ne le désire plus. Elle a goûté à l'indépendance et à 

l'autonomie. C'est à ce moment que l'équilibre social jusque là préservé, prend tout à 

coup une autre tangente qui n'était pas prévue. Toutes les grandes institutions s'allient 

pour dénoncer sévèrement et empêcher à tout prix ce revirement de situation. 
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Lorsqu'on explore le début du siècle, jusqu'au commencement des années de la 

Révolution tranquille au Québec, il ressort clarrement que le statut de la femme était sous 

le joug des valeurs imposées par les grandes fondations tant religieuses, politiques que 

sociales. L'étude de la condition féminine au travers du présent siècle, nous a permis 

aussi de conclure que dans plusieurs secteurs d'activités, la femme démontrait un grave 

retard sur les hommes. En effet, elle ne possédait aucune autonomie, pas même juridique. 

Elle n'existait que pour assurer la perpétuité de la race humaine et assumer son rôle 

maternel et éducatif. Ce rôle fut tellement flagorné, que ceci laisse croire à une tactique 

pour lui faire oublier toute idée de s'immiscer dans les domaines extérieurs. 

Les grands bouleversements qu'a connu le vingtième siècle, tels que les guerres, 

l'industrialisation, l'exode rural et la baisse du pOuvoir religieux, ont eu un impact 

majeur sur l'émancipation féminine. Désireuses d'élargir leurs horizons, les femmes ont 

vu dans la pratique sportive, tout comme d'autres activités, un échappatoire au carcan 

social beaucoup trop refrénant. 

Ce n'est qu'à titre de spectatrice, escortée par un membre de la gent masculine 

afin de préserver soit disant les bonnes moeurs, ou comme élément de notabilité pour 

rehausser le statut d'une compétition, que la Québécoise pouvait alors accéder au monde 

sportif. Toutefois, c'est dans ces mêmes gradins qu'elle découvre les performances de 

femmes novatrices telles que les Américaines et les Ontariennes qui se permettaient de 

jouer au baseball et au hockey. C'était l'époque des prémices du sport au féminin. 



Pourtant, lorsqu'on consulte la génèse de la pratique sportive féminine, on 

constate dans les annales antiques que la femme figure à titre de concurrente dans bon 

nombre de sports. Le changement des valeurs sociales, au travers du temps, a mené au 

retrait complet de la femme du monde sportif 
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Le XIX ième siècle, avec l'avènement de la bicyclette, amène les bourgeoises à 

oser enfourcher ces nouveaux engins, en dépit du scandale que cette pratique provoque. 

Cependant, le fait que ces dames de la haute société montent, malgré tout, à bicyclette a, 

en quelque sorte, légitimé cette pratique. 

On peut démontrer que les pionnières du sport féminin ont dû affronter 

d'innombrables obstacles d'ordre moraux, physiologiques et esthétiques. On remarque en 

début de siècle, un puissant ascendant de la religion sur les idéologies, les moeurs, les 

coutumes, voire même jusqu'à la définition des êtres. En effet, la femme n'étant pas 

considérée comme un être égal à l 'homme, mais au service de ce dernier, il devenait 

inconcevable qu'elle puisse s'adonner aux mêmes activités. Le sport étant la pratique de 

l'homme, on considérait qu'elle s'y aventurait que pour attirer l'attention, tout en 

qualifiant le spectacle de dégradant. Tout cela, conjugué au fait que l'Église, dans son 

enseignement, désavouait le « voisinage des sexes» et la visibilité de la femme, sous 

prétexte de tentation pour l'homme donc, d'occasion de pécher. 



Pour appuyer cette désapprobation, les objections physiologiques sont venues 

renforcer celles de l'Église. Étant donné que la Inission première de la femme est 

d'enfanter, les scientifiques affirment qu'il est malsain et même dangeureux qu'elle 

prenne part à des activités physiques rigoureuses, ce qui pourrait mettre en péril son 

système reproductif Ils affirment, par surcroît, que sa faible constitution ne pourrait 

supporter de tels efforts. Aujourd'hui, grâce à l'évolution de la science médicale, la 

majorité des allégations ont été réfutées. 

D'autre part, esthétiquement, les femmes musclées n'obtenaient pas la faveur 

populaire. Alors que la mode préconisait les rondeurs, la femme qui osait s'entraîner, 

développait des attributs soupçonnables, allant à l'encontre des standards de l'époque. 
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Le costume était également un sujet préoccupant. L'idée seule qu'une jeune fille 

puisse porter le pantalon était inconcevable. Ce vêtement appartenait à l'homme et était 

considéré comme un déguisement chez la femme. De plus, un vêtement qui laissait 

transparaître les formes féminines était jugé très inconvenant. L'aspect vestimentaire 

représentait un autre obstacle qui leur limitait l'accès et retardait, par le fait même, leur 

participation aux exercices sportifs. Ces normes esthétiques étaient prescrites par des 

hommes et secondées par une société baignée de religion. 

Ce sont l'ensemble de tous ces facteurs, décrits ci-dessus, qui ont déterminé la 

pratique sportive par les femmes. À ce stade, il convient de faire un rappel de l'hypothèse 



113 

de départ: Les détenninants de la pratique sportive féminine ne sont pas dans sa biologie, 

ou son état de femme, mais dans la socioculture. 

En fait, si la présence des femmes a été retardée, ce n'est pas parce que leur 

constitution les empêchait d'accéder aux activités physiques, contrairement à ce qu'on a 

longtemps cru, puisque la majorité des objections, en découlant, ont été réfutées avec le 

temps. Mais la cause revient à des facteurs extrinsèques, tels que: l'emprise de la 

religion, les valeurs véhiculées selon les différentes époques, la mode, qui ont toutes été 

des expressions de la socioculture d'un peuple à un moment de l'histoire. L'hypothèse a 

donc été corroborée. 

Toutefois, l'idéologie du « sexe faible-sexe fort}) ancrée par l'église et les autres 

grandes institutions laisse des traces à travers le temps. Entre autres la domination du 

sport par les hommes est encore bien présente malgré tout. Non seulement, ils le 

dominent en nombre, ils définissent également quel sport peut être autorisé à la pratique 

féminiile. De plus, tout ce qui se rapporte aux règles et aux normes à l'intérieur des 

sports a été établi à l'origine par et pour des hommes. Dans plusieurs cas, cette 

juridiction est toujours valide. C'est donc dire qu'après avoir eu la possibilité de la 

pratique, les femmes doivent malgré tout se soumettre à la réglementation masculine. 

Faits importants à ajouter, la faible représentation des femmes au sein des grandes 

organisations sportives, leur faible pouvoir décisionnel, la carence de présence féminine 
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dans les rôles d'entraîneurs dans certains sports et la déficience de la couverture 

médiatique des événements sportifs féminins reflète une partie infime de l'état actuel du 

sport féminin. 

Comme toute recherche, celle-ci a dû faire face à des limitations. Les données 

portant sur les femmes dans le sport québécois sont pratiquement inexistantes. Toutes les 

Fédérations des sports étudiés à l'intérieur de cette recherche ont été visitées, exception 

faite du golf qui ne possède pas à ce jour de Fédération québécoise. Évidemment, les 

statistiques des Fédérations auraient été d'une grande importance. Cependant, elles n'en 

possèdent que très peu ou, dans certains cas, pas du tout. 

Les Fédérations de basket-bail, de cyclisme et de baseball possèdent des 

statistiques de participation mais hommes et femmes confondus. Seul Hockey Québec 

avec son volet féminin, peut fournir des informations strictement féminines. N'étant 

fonctionnelle que depuis une seule décennie, les données sont trop récentes pour avoir un 

impact dans une recherche historique. Cependant, une annexe portant sur le taux de 

participation féminine couvrant les années 1990 à 1999 a été ajoutée (ANNEXE A). 

La recherche ne démontre pas, non plus, de données comparatives de 

participation entre hommes et femmes, puisque le but de l'étude était clair dès le départ: 

couvrir l'évolution des femmes dans le sport au Québec, en démontrant les facteurs 

déterminants de cette pratique. 
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Les limites de cette recherche peuvent par contre devenir d' éventuelles avenues à 

explorer. Il serait intéressant de connaître le cheminement de la femme à travers des 

secteurs tels que l' arbitrage, les postes d'entraîneurs et de direction, l'état du programme 

scolaire en éducation physique pour les jeunes filles, l'évolution de la participation des 

athlètes québécoises aux Jeux olympiques, en guise d'exemples. 

Cette recherche démontre bien le chemin qu' il reste à parcourir. Le sport est 

malheureusement un domaine qui témoigne de la persistance d' une pensée traditionnelle 

révolue par rapport aux femmes. Contrairement au milieu du travail qui s' ouvre de plus 

en plus aux femmes et des professions non traditionnelles maintenant occupées par elles, 

certaines disciplines tardent à emboîter le pas. N'est-il pas grand temps que le sport se 

rende à l'évidence qu'il accuse un retard marqué dans bien des sphères lorsqu'il est 

question des femmes? Aujourd'hui, elles sont en droit d' avoir accès aux mêmes 

opportunités que les hommes, que ce soit au niveau de l'accessibilité aux sports, à la 

création de nouvelles structures adaptées et à l'élargissement des programmes scolaires 

en matière d'éducation physique pour les jeunes filles. 

Il est également à souhaiter que les femmes prennent conscience de leur valeur et 

de leurs aptitudes et ainsi mettent de côté la fausse perception de la femme fragile d' une 

société qui ne les encourageait pas à développer leur potentiel, à l'intérieur de domaines 

dits masculins, tel que le sport. 



116 

Faire état de l'archamement continuel des femmes face à la reconnaissance d'un 

droit légitime, nous amène inévitablement à nous requestionner sur notre propre 

perspective féministe. Bien que le but de cette recherche n'était pas de basculer 

radicalement vers cette tendance, certains faits démontrent clairement des injustices 

flagrantes faites envers les femmes et, qui plus est, sont basées. sur des justifications non 

fondées, sexistes et inéquitables. 

À l'aube du troisième millénaire, tout cela peut nous faire sourire, mais la lutte 

demeure loin d'être gagnée. Il est à espérer que les Québécoises feront l'objet de 

plusieurs autres recherches, car leur parcours témoigne d'une transformation 

remarquable de toute une société. Notre province déborde de sportives exemplaires qui, à 

force d'efforts soutenus et, disons-le, d'entêtement face aux dénigreurs de leur potentiel, 

~ont devenues de véritables modèles pour des milliers de jeunes filles aspirant à une 

carrière sportive. 
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ANNEXE A 

Taux de participation dans le hockey féminin 190-1999 
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